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ACTION REQUISE: Les cases 1 & 22 du 
CMR doivent être remplis si vous organisez 
votre propre transport  
 
Instructions détaillées pour remplir les cases 1 et 22 du CMR pour 
le transport organisé par l'acheteur (désabonnement du transport 
automatique et véhicules non-roulants) 
 
Pour que BCA puisse respecter les règles de TVA appropriées en vous fournissant une vente 

transfrontalière de véhicules exonérée de TVA, BCA devra rassembler les documents appropriés qui 

démontrent clairement que vous avez expédié et livré les véhicules à votre adresse professionnelle 

dans l'État membre de l'UE où vous êtes établi. 

Ces documents, à savoir la CMR en tant que lettre de voiture, doivent être remplis complètement et 

correctement par votre société de transport afin d'être acceptés par BCA. La plupart des cases de la 

CMR sont très simples et ne nécessitent pas d'interprétation supplémentaire, bien que les instructions 

complètes pour remplir la CMR soient fournies ci-dessous à titre de rappel.  Les cases 1 et 22 font 

référence aux expressions “consignor” et “sender” en anglais et « expéditeur » en fraçais, ce qui 

nécessite une certaine interprétation, qui est fournie dans le présent document. 

Qui est le “Consignor” ou “l’Expéditeur” ? 

Le Consignor/ Expéditeur est la partie qui a conclu le contrat avec le transporteur, c'est pourquoi BCA 

souhaite vous rappeler que dans les cas où vous organisez le transport directement avec la compagnie 

de transport, en passant commande et en payant directement les frais de transport auprès du 

transporteur, vous devez être considéré comme l'expéditeur. Par conséquent, vos informations 

doivent être divulguées dans les cases 1 et 22 du CMR. 

Comment faut-il comprendre le Consignor / Expéditeur ?  

Conformément à l’article 5, paragraphe 1 de la Convention CMR1, le document de transport est signé 

par l'expéditeur et le transporteur. Conformément à l'article 6, paragraphe 1, lettres b et c de la 

Convention CMR, la lettre de voiture CMR doit contenir le nom et l'adresse de l'expéditeur ainsi que 

le nom et l'adresse du transporteur. Par conséquent, dans le contrat de transport CMR, l'expéditeur 

est la personne qui a conclu le contrat avec le transporteur.  

Également, selon l'article 7 de la Convention CMR, l'expéditeur est responsable de toutes les 

dépenses, pertes et dommages subis par le transporteur en raison de l'erreur ou de l'inadéquation 

dans le nom et l'adresse de l'expéditeur indiqués dans le formulaire du document de transport CMR. 

De plus, conformément à l'article 10 de la Convention CMR, l'expéditeur est également responsable 

envers le transporteur pour les dommages aux personnes, équipements ou autres marchandises, ainsi 

 
1 La Convention relative au contrat de transport international de marchandises par route (CMR) (Genève, 19 
mai 1956) peut être consultée ici : http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/conventn/cmr_e.pdf. 

http://www.unece.org/fileadmin/DAM/trans/conventn/cmr_e.pdf
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que pour toute dépense liée à un emballage défectueux des marchandises, à moins que le défaut n'ait 

été apparent ou connu du transporteur au moment de la prise en charge des marchandises et qu'il 

n'ait formulé aucune réserve à ce sujet. De la même manière, seul l'expéditeur a le droit de disposer 

des marchandises en demandant au transporteur d'arrêter les marchandises en transit, comme prévu 

à l'article 12 de ladite Convention CMR. 

Il s'ensuit donc que seule la partie qui a donné les instructions de transport peut correspondre à la 

définition de Consignor/ Expéditeur. 

En tenant compte de cela, la Cour fédérale des finances suprême en Allemagne a jugé qu'une CMR 

incomplete ou inexacte (y compris des informations contradictoires sur l'identité de l'Expéditeur) 

n'est pas acceptable comme preuve de livraison pour une vente transfrontalière de véhicules 

exonérée de TVA. 

Quelle est la responsabilité de l'acheteur en ce qui concerne l'exactitude et l'exhaustivité de la 

CMR? 

En tant qu'acheteur chez BCA, vous devez vous assurer que vous avez dûment informé vos entreprises 

de transport que les cases 1 et 22 de la CMR doivent être remplies avec vos informations dans les cas 

où vous avez organisé le transport et que vous vous êtes engagé directement avec l'entreprise de 

transport. 

À partir de maintenant, BCA se réserve le droit de refuser les CMR qui sont incomplètes et/ou mal 

remplies, notamment en ce qui concerne les cases 1 et 22.  

Liste de contrôle : 

Nous vous rappelons les instructions à suivre pour remplir la CMR, conformément à l'annexe : 

- Case 1 – Consignor / Expéditeur - Vos informations (nom légal, adresse, pays) en tant 

qu'acheteur qui a acheté les véhicules à BCA et qui s'est engagé directement avec le 

transporteur ; 

- Case 2 – Consignee / Destinataire– Vos informations (nom légal, adresse, pays) en tant 

qu'Acheteur qui a acheté les véhicules de BCA, qui a engagé directement le transporteur et qui 

recevra la livraison ; 

- Case 3 – Lieu de livraison – Votre adresse de livraison approuvée (conformément aux normes 

de conformité de BCA) ; 

- Case 4 – Lieu et date de prise en charge des marchandises – Parc (adresse, ville, pays) et date à 

laquelle les marchandises sont chargées par le transporteur ; 

- Cases 6 à 12 - Identification des véhicules achetés et transportés (par exemple, marque, modèle, 

VIN, plaque) ; 

- Case 16– Transporteur – Nom, adresse, pays du transporteur engagé pour le transport ; 

- Case 21- Lieu et date d'établissement de la CMR ; 

- Case 22 - Signature et cachet de l'Expéditeur – Votre cachet et signature, en tant qu'Acheteur 

qui a acheté les véhicules de BCA et qui s'est engagé directement avec le transporteur 

(identique aux Cases 1 et 2). Dans le cas où votre cachet n'est pas disponible au début du 

transport, veuillez demander à la société de transport de compléter vos informations (nom 

légal, adresse, pays) avant le début du transport, et veuillez ajouter votre cachet et signature 

après la livraison ; 

- Case 23 - Signature et cachet du transporteur (identique à la société de transport en case 16) ; 
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- Case 24 - Date de réception, signature et cachet du Réceptionnaire – Votre cachet, signature et 

date de réception des véhicules, en tant qu'Acheteur qui a acheté les véhicules de BCA, qui a 

engagé directement le transporteur et a reçu la livraison (identique aux Cases 1, 2 et 22). 

 

 

Quels documents exige BCA pour délivrer les documents d'immatriculation des véhicules ? 

Pour s'assurer que BCA puisse vous fournir les documents d'immatriculation de vos véhicules achetés, 

vous devrez fournir à BCA les documents suivants : 

(i) La déclaration de réception de la livraison, dûment remplie, indiquant les données 

pertinentes relatives à la livraison ;  

(ii) Le document CMR délivré par la société de transport selon les instructions précédentes 

(notez que, dans le cas où la livraison est effectuée en plusieurs étapes, vous devrez 

fournir à BCA tous les CMR correspondant à l'ensemble du trajet depuis le parc de BCA 

jusqu'à votre adresse de livraison); 

(iii) Police d'assurance du transporteur valable à la date du transport (au cas où vous ne 

l'auriez pas déjà fournie à BCA). 

 
Si l'un des documents susmentionnés ne répond pas aux normes de conformité requises, BCA peut 

demander des documents supplémentaires ou la preuve que les marchandises ont été livrées à votre 

adresse de livraison agréée avant de délivrer les documents d'immatriculation du véhicule. 

En particulier, lorsque les documents de transport CMR ne sont pas correctement remplis dans les 

cases 1 et 22, parce qu'elles n'identifient pas votre société en tant qu'expéditeur, BCA peut les refuser 

et devoir facturer la TVA nationale correspondante du pays de vente afin de délivrer les documents 

d'immatriculation du véhicule. 

Si vous avez besoin d'éclaircissements supplémentaires ou si vous avez des questions à ce sujet, 

veuillez prendre contact avec votre interlocuteur BCA habituel.  
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ANNEXE 

 

 


